
REVUE JURIDIQUE DE LA CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL

DROIT DU TRAVAIL - PRUD’HOMIE - SÉCURITÉ SOCIALE

MARS 2005
Nouvelle série no 680

263, RUE DE PARIS, 93516 MONTREUIL CEDEX - www.cgt.fr

IS
SN

 0
22

2-
41

94

Sommaire DOCTRINE

Colloque : LE CONTRAT DE TRAVAIL DANS TOUS SES ÉTATS

organisé par la Commission de droit social du Syndicat des Avocats 
de France (SAF) à l'Université de Paris-Dauphine le 11 décembre 2004

Michel Henry : Avant-propos.
Jean Pélissier : La détermination des éléments du contrat de travail.
Myriam Plet : Bonne foi et contrat de travail.
Agnès Martinel : L’office du juge dans la détermination et le contrôle des
obligations contractuelles.
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Cour de cassation (Ch. Soc.) 8 juillet 2003 - Note Daniel Joseph (p. 110)

Compatibilité de l'action en résiliation du contrat de travail et de la prise d'acte de la
rupture à l'initiative du salarié.
Cour d’appel d’Aix (9e Ch.) 22 septembre 2004 - Note Jérôme Ferraro (p. 112)

Un mode d'emploi jurisprudentiel des critères de qualification du harcèlement moral.
Cour de cassation (Ch. Soc.) 27 octobre 2004 - Note Laurent Milet (p. 117)

CHRONIQUES JURISPRUDENTIELLES

Procédure prud’homale : décisions sélectionnés et commentés par Daniel Boulmier.

Arrêts récents de la Cour de cassation résumés par Marie-France Bied-Charreton
(pages 3 et 4 de la couverture).
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